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A203 
K’LITAG 

DECAPANT POUR GRAFFITIS 
PROPRIETES 

 
Evaporation lente par rapport aux décapants habituels permettant ainsi une plus longue durée de contact. 
Rinçage à l’eau. 
Ne contient pas de dichlorométhane, phénol, acide. 
N’attaque pas chimiquement les pierres. 
Ne laisse généralement pas de traces blanchâtres sur les supports sensibles. 
 
UTILISATION 

 
Pour les surfaces en ciment, pierres, métaux, céramiques, émail. 
Ne pas utiliser sur les surfaces peintes ou vernies, ni les matières plastiques ou polycarbonates. 
 
MODE D’EMPLOI 

 
¾ Agiter l’aérosol. 
¾ Pulvériser en tenant la bombe à 20 cm de la surface. 
¾ Laisser en contact jusqu’à décollement ou ramollissement du film. 
¾ Rincer au jet sous pression ou gratter. 
¾ Sur des surfaces irrégulières, un brossage avec une brosse dure favorise l’élimination restant des résidus. 
¾ Après usage, retourner le boîtier et chasser par une légère pression le produit restant dans le diffuseur. 
¾ Toujours travailler sur surface sèche. 
¾ En cas de bouchage, nettoyer le diffuseur et la valve à l’eau chaude. 
¾ S’assurer avant utilisation que le produit n’attaque pas le support. 
 
CARACTERISTIQUES 

 
Présentation : Aérosol 
Point éclair : > 25° 
Sécurité travail : nocif – inflammable – contient du Xylène 
 
GARANTIES 

 
Ne contrôlant pas les applications, il importe à l’utilisateur de s’assurer par des essais que le produit convient bien 
à l’usage auquel il le destine. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un produit reconnu défectueux. 
 
 


